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FORMULAIRE D'INSCRIPTION 

Propriétaire(s) 

Nom(s): 

Adresse(s) : 

Numéro(s) de téléphone : 

Adresse(s) courriel : 

Description des travaux : 

MRC des Maskoutains
3271, boul. Laframboise, bureau 200 
Saint-Hyacinthe (Québec) J2S 4Z6

Identification de l'immeuble 

Adresse de l'immeuble visé (si différente) : 

Année de construction : __________ _ 

Numéro de lot: ____________ _ 

N'oubliez pas de joindre deux photos générales du bâtiment 
ainsi qu'une photo spécifique des éléments que vous désirez 
rénover, le tout accompagné d'un chèque de 50 $ fait à l'ordre 
de la MRC des Maskoutains. 
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Besoin de conseils 
pour votre projet de rénovation? 

L a  M R C  de s  Maskouta ins,  e n  par tenar ia t  avec 
l e  min is tère  d e  l a  Culture, d e s  Communicat ions
e t  d e  l a  Cond i t ion féminine, vous invite à met t re
e n  va leur  votre  pat r imo ine bâti.

Le programme d'aide-conseil à la rénovation patrimoniale 
de la MRC des Maskoutains est là pour vous aider dans 
la conception de vos projets de restauration ou 
de rénovation en vous offrant une consultation 
(conseil, esquisse) auprès d'un architecte spécialisé 
en patrimoine, désigné par la MRC. 

Que l s  son t  l e s  coûts?  
Cette opportunité vous est offerte grab.Jitement par la MRC, 
vous n'aurez qu'à payer les frais d'ouverture de dossier 
de 50 $ qui vous seront remboursés, sur présentation du 
permis pour l'exécution des travaux, dans les douze mois 
suivant la consultation. 

Qu i  peu t  bénéf i c ier  d u  p rogramme?  
Les propriétaires d'un bâtiment à fonction résidentielle 
(ou certains bâtiments agricoles évalués de valeur 
patrimoniale exceptionnelle par la MRC), situé sur le 
territoire de la MRC des Maskoutains et construit avant 
1945 sont admissibles au programme. 

Que l s  travaux son t  admiss ib les?  
Votre projet de restauration ou rénovation doit avoir pour 
objectif d'améliorer la valeur patrimoniale du bâtiment; 
Seuls les travaux extérieurs sont admissibles. Les travaux 
de fondation ou sur des bâtiments secondaires ne sont 
pas admis au programme. 

Comment  puis-je m' inscr i re?  
Si vous répondez aux critères d'admissibilité, il vous suffit 
de faire parvenir à la MRC le formulaire dûment rempli 
avec les documents demandés. 

Fa i tes  vite! 
Le programme est offert sur le principe 

du premier arrivé, premier servi. 




